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6216 – Comprendre et mettre en œuvre le rè-
glement POP de l’UE 
 

  

Contexte 

 
Pourquoi les polluants organiques persistants (POP) sont-ils si 
dangereux ? Les POP sont des produits chimiques tels que les 
pesticides (DDT), les produits chimiques industriels ou les sous-
produits non intentionnels des processus industriels (par 
exemple, les dioxines et les furanes) qui peuvent se propager 
dans le monde entier au-delà de toutes les frontières nationales 
par l’eau ou l’air, entre autres. Cela signifie que les POP peuvent 
atteindre même des zones où ils n’ont jamais été utilisés ou fa-
briqués. 

Avec le règlement sur les POP, l’UE vise à protéger la santé hu-
maine ainsi que l’environnement dans son ensemble. Il définit la 
manière dont la législation internationale sur les POP doit être 
traduite en mesures de contrôle spécifiques. 

 

Objectif 

À l’issue de ce cours, vous connaîtrez le contexte et les objectifs 
du règlement européen sur les polluants organiques persistants 
(règlement européen POP 2019/1021) et les conséquences qui 
en découlent pour vos produits. Vous pouvez évaluer si vos pro-
duits sont conformes aux réglementations du règlement POP ou 
s’il y a un besoin urgent d’agir. 

 

Contenu  

 Définition des POP (Polluants Organiques Persistants) 
 
 Contexte et objectifs du règlement sur les points de vente 
 
 Relation avec REACH 
 
 Substances interdites et restreintes 
 

 Exemples pratiques 
 
 Obligations particulières dans le cadre du règlement POP 
 
 Mise en œuvre du POP dans IMDS   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Méthode d’enseignement 
Conférence avec démonstration 
 
 
Conditions préalables 
Connaissance de base des matériaux et connais-
sances générales sur la façon de traiter la confor-
mité des matériaux 
 
 
Duration   
120 minutes plus pause 
 
 
Nombre max. de participants : 
14 
 
 

Certificat 
En tant que participant à nos formations, vous rece-
vrez un certificat personnel avec lequel vous pour-
rez prouver votre qualification. 
 
 
Documents de formation 
Vous recevrez un exemplaire personnel de la pré-
sentation accompagnant la leçon.  
Vous trouverez de plus amples informations sur 
notre site web. 
 
 
Formations continues  
Les prix et les dates actuels peuvent être trouvés 
sur notre site Web : www.imds-professional.com   
 
 
Formations exclusives 
Vous pouvez également réserver ce séminaire en 
exclusivité.  
Votre avantage : vous déterminez le lieu, la date et 
le nombre de participants et pouvez définir des prio-
rités en termes de contenu. 
Sur demande, nous sommes heureux de prendre 
en charge l'ensemble de l'organisation.  
  
 
S’il vous plaît demander votre offre personnelle :   
Téléphone +49 6083 91 30 30  
info@imds-professional.com 


